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 Délibération n° 2013/29
Renouvellement de la convention d'objectifs entre la Ville de Vénissieux et l'association La
Tribu Hérisson.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 29
Renouvellement de la convention d'objectifs entre la Ville de Vénissieux et l'association La
Tribu Hérisson
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association La Tribu Hérisson réunit des musiciens et des artistes divers autour d’un idéal esthétique
et humain fort qui défend la création et le spectacle vivant dans le champ des musiques d’aujourd’hui
et l’échange entre différentes disciplines artistiques.
Elle s’investit fortement dans des actions culturelles d’envergure qui impliquent et associent un public
d’amateurs sur des créations musicales et sonores de qualité.
 
La Tribu Hérisson se décline en une dizaine de formations où chaque projet témoigne de la grande
diversité et du foisonnement d’idées qui animent le collectif. Par delà la scène, les musiciens investissent
aussi régulièrement le cadre du quotidien, afin de faire exister dans l’espace public une forme
d’expression vivante et créative, dans la proximité et l’interaction.
 
La Tribu Hérisson travaille sur le territoire de la commune ou d’autres territoires pour y développer
des projets de création valorisant un site ou un quartier en y associant les habitants et les structures
partenaires (carte postale sonore à Monmousseau-Herriot à Vénissieux, 10 mots de la langue française
à Bron…).
 
La Ville souhaite continuer de soutenir les actions de La Tribu Hérisson comme elle le fait déjà, au travers
d’une nouvelle convention d’objectifs pour la période 2013/2015.
 
Ainsi, d’une part, l’association La Tribu Hérisson s’engage à assurer une présence sur le territoire
communal et à poursuivre, en les optimisant, ses activités. D’autre part, la Ville apporte son aide à La
Tribu Hérisson pour la conduite des objectifs tels que définis dans cette convention.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention d'objectifs avec
l'association La Tribu Hérisson.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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CONVENTION D’OBJECTIFS 
 

 
Entre 
 
 
La Ville de Vénissieux, 
 
représentée par son maire, Michèle PICARD, agissant en vertu des dispositions de la délibération du Conseil 
Municipal n°x du 13 mai 2013, lui donnant délégation. 
Ci-après dénommée La Ville 
 
 
Et 
 
L’association La Tribu Hérisson, 
 
dont le siège est situé 2 rue Max-Barel à Vénissieux, représentée par son président, 
Jean-Claude SARRASIN. 
 
Ci-après dénommée La Tribu Hérisson 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Préambule 

 
La relation partenariale entre la Ville et les associations s’inscrit dans le cadre du respect des principes 
fondamentaux de la Déclaration des Droits de l’Homme, de la Constitution Française et des lois républicaines 
et démocratiques qui en découlent, notamment concernant la liberté de conscience et d’expression, l’égalité 
des droits et la laïcité. 
 
Les associations s’engagent à observer les principales règles de fonctionnement prévues par les textes en 
vigueur notamment sur le respect des statuts et sur les justifications de l’emploi des subventions qu’elles 
perçoivent de la collectivité. 
 

Chapitre 1 : Objet et durée de la convention 

 
 

Article 1 – Objet 
 
La Ville souhaite soutenir l’action de La Tribu Hérisson. 
 
La présente convention a pour objectif de définir les engagements des parties. La Ville met à disposition de 
La Tribu Hérisson des moyens et La Tribu Hérisson s’engage sur des objectifs généraux et des actions à 
mener. 
 
La Tribu Hérisson conservera son indépendance vis-à-vis de ses principaux partenaires tout en collaborant 
avec des institutions, des associations ou d’autres organismes. 
 
Article 2 – Durée 
 
La date d’échéance de la présente convention est fixée au 31 décembre 2015. 



 2 

 
 

Chapitre 2 : Les engagements de La Tribu Hérisson 

 
Article 3 – La vocation de la Tribu Hérisson 
 
La Tribu Hérisson réunit des musiciens et des artistes divers autour d’un idéal esthétique et humain fort qui 
défend la création et le spectacle vivant dans le champ des musiques d’aujourd’hui et l’échange entre 
différentes disciplines artistiques. 
Elle s’investit fortement dans des actions culturelles d’envergure qui impliquent et associent un public 
d’amateurs sur des créations musicales et sonores de qualité. 
 
Article 4 – Les objectifs de l’association 
 
La Ville apporte son aide à La Tribu Hérisson pour la conduite des objectifs suivants : 
 
Objectif 1 : La création et le développement du projet artistique 
 
Les principales formations : 
 

- Pl[a]in Sud 
Pl[a]in Sud réunit quatre musiciens de la Tribu Hérisson et le oudiste palestinien de renommée internationale 
Adel Salameh sur un échange autour des musiques de tradition arabo-andalouse et des diverses influences 
qui composent le champ des musiques occidentales d’aujourd’hui (jazz, musiques improvisées, musiques 
électroniques…). 
 

- Contes persans. Ciné-concert (à partir de 3 ans) 
En provenance des contrées lointaines de la Perse, voici quatre histoires sans parole et avec des acteurs 
inattendus : un fermier et sa vache, une chenille opiniâtre, un corbeau envieux ou encore une pomme 
aventureuse… En même temps qu’un coup de projecteur sur le meilleur de l’animation iranienne, ce 
programme propose une réflexion poétique et métaphorique sur le monde qui nous entoure. 
Pour ce ciné-concert Michel Boiton et Serge Sana accompagnent en direct ces petits bijoux d’animation par 
une musique vivante, inscrite dans la modernité et teintée de musiques du monde. 
 

- Douze Poèmes Musicaux 
Sextet de la Tribu Hérisson, rassemblé autour de l’artiste associé, Patrick Dubost (poète performer) 
dans une sorte de théâtre musical, un salon de lecture mouvementé ou un concert de paroles en sons. 
Jouant sur la richesse des timbres et l’alternance de pièces écrites et improvisées, une musique libre, 
mouvante et imagée, émerge entre les lignes et porte chaque texte vers un éclairage différent. 
 
Les projets associés : 
 

- Brin de poulettes (jeune public) 
Tranches de vie de 2 poulettes espiègles et insouciantes, elles s’amusent d’une rime d’un refrain à travers 
des jeux, des jeux de mots de jeux de sons. 
Mi-filles, mi-folles, d’histoires de poules en histoires d’œufs elles jouent. Chansons, musiques, comptines et 
sons, elles s’inventent tout un monde. 

 
- Le voyage de Bama (jeune public) 

De l’eau, de l’eau, comment trouver de l’eau ? Facile !!! Ouvre le robinet disent les enfants d’ici. Mais les 
enfants d’ailleurs ? 
Patrick Sapin, musicien-raconteur d’histoires, vous invite à suivre Bama l’enfant magicien dans son périple et 
à découvrir avec lui le poisson qui vit dans l’arbre, l’éléphant qui souffle dans sa trompe, le bâton magique, le 
vieil homme qui n’a pas de bouche… 
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- CirQue Ficelle (jeune public) 

Avec « cirQue ficelle », Patrick Sapin nous invite au cirque. Un cirque réinventé où la funambule est 
unijambiste et où les animaux, coccinelle, moustique, serpent à sornettes, lion, papillon et rhinocéros nous 
exécutent des numéros hors du commun. 
 
Les actions culturelles et créations sur site : 
 

-   La Tribu Hérisson travaille sur le territoire de la commune ou d’autres territoires pour y développer 
des projets de création valorisant un site ou un quartier et en y associant les habitants et les structures 
partenaires. (Carte postale sonore à Monmousseau-Herriot à Vénissieux, 10 mots de la langue française à 
Bron …). 
 
Objectif 2 : Actions pédagogiques  
 
La Tribu Hérisson consacre une partie de son activité à intervenir sous de multiples formes en direction de 
différents publics, particulièrement le public scolaire.  
 
Objectif 3 : Action dans les quartiers  
 
La Tribu Hérisson développe des projets spécifiques dans le cadre de la politique de la ville dans des 
quartiers de Vénissieux afin de mener un travail pérenne en direction des habitants et d’ouvrir la démarche 
du collectif sous de nouvelles formes.  
Elle poursuivra un effort de diffusion et de pédagogie des contenus sonores du CD Monmousseau-Herriot 
(réalisé dans le cadre du GPV 2010-2012) sur le ville de Vénissieux et à l’échelle régionale et nationale. 
 
 

Chapitre 3 – Les engagements de la Ville 

 
Article 5 – Subventions 
 
La Ville s’engage, à verser à La Tribu Hérisson une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 
3 000 € sous réserve du principe légal de l’annualité budgétaire pour les collectivités locales. 
La Tribu Hérisson fait son affaire de toute recherche de financements complémentaires : recettes, 
subventions… 
 
Article 6 – Prêt de locaux 
 
La Ville met à disposition de La Tribu Hérisson un local administratif situé 2, rue Max Barel à Vénissieux. 
Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention spécifique. 
D’autre part, la Ville met à disposition de La Tribu Hérisson des tranches horaires à l’Ecole de Musique de 
Vénissieux pour assurer ses répétitions, selon des modalités définies directement avec l’Ecole de Musique. 
 
Article 7 – Aide technique et matérielle 
 
La Ville via l’Ecole de Musique pourra assurer pour le compte de La Tribu Hérisson : 

− Des envois postaux (évalués à 2 000 envois par an) 

− Des photocopies (en fonction de la disponibilité du matériel) 

− Prêt de matériel de musique, en fonction des disponibilités. 
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Chapitre 4 – Suivi de la convention 

 
Article 8 – Pièces à fournir à la Ville 
 
• Tous les ans : 

− Bilan d’activité pour la saison écoulée 

− Projets pour l’année à venir 

− Budget prévisionnel 

− Bilan financier 

− Une demande de subvention 
 

• A chaque modification : 

− Les statuts 

− La composition du bureau et du Conseil d’Administration 

− La domiciliation du siège ou des activités 
 
Article 9 – Communication 
 
Pour les actions engagées au titre de la présente convention, La Tribu Hérisson s’engage à faire figurer sur 
les documents de communication une mention spéciale destinée à faire savoir que la commune participe au 
financement desdites actions. 
 
Article 10 – Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein-droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 
d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 11 – Modifications de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée en cours d’exécution par avenant. Des actions ponctuelles de 
La Tribu Hérisson pourront éventuellement et à titre exceptionnel être aidées ou soutenues par la Ville 
parallèlement à cette convention. Pour chaque action particulière sortant du champ d’application de la 
présente convention, La Tribu Hérisson devra faire une demande spécifique qui permettra à la Ville de 
décider ou non de son intervention. 
 
Fait à Vénissieux en trois exemplaires le  
 

Michèle PICARD 
 
 
 
 
 
Maire de Vénissieux 

Jean-Claude SARRASIN 
 
 
 
 
 

Président de La Tribu Hérisson 

 


